
 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée TRA-EQ-123, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur 

 

A/ TRA-EQ-123 (v. A38.2) : Achat ou location d’un simulateur neuf d’apprentissage de la conduite doté d’un 

poste de conduite pour la formation à la conduite routière. 
 

*Date d’engagement de l’opération (ex : date d’acceptation du devis) : …....../…….…/…….… 

*Date de preuve de réalisation de l’opération (ex : date de facture ou contrat de location) : .........../………/….…. 

*Référence de la preuve de réalisation (ex : facture ou contrat de location) :  ……………………………………. 

 

*L’opération consiste en (cocher une seule case) : 

□ L’achat de simulateur neuf 

□ La location de simulateur neuf 

 

*Dans le cas d’une location, la durée du contrat de location est égale ou supérieure à 36 mois (hors reconduction tacite) : 

□  Oui            □  Non 

 

*Caractéristiques des simulateurs de conduite : 

Numéro 

du 

simulateur 
(n° 1, 2, 3 

etc…) 

Marque Référence Numéro de série 

Catégorie de 

véhicules (1) 
(M1, N1, 

M2, M3, N2 

ou N3) 
 

 

 

    

 

 

 

    

 

 

 

    

 

 

 

    

(1) La catégorie de véhicules fait référence à celles définies à l’article R. 311-1 du code de la route et mentionnées ci-après. 

 

Pour les formations destinées aux véhicules de catégorie M1 ou N1 : 

Le simulateur est utilisé pour l’apprentissage de la conduite des véhicules à moteur de la catégorie B visée à l’article R. 221.4 

du code de la route, dans les conditions précisées dans l’arrêté du 22 décembre 2009 modifié relatif à l’apprentissage de la 

conduite des véhicules à moteur de la catégorie B dans un établissement d’enseignement agréé. 

 

Le simulateur est également utilisé à la formation passerelle entre boîte automatique et boîte manuelle, telle que détaillée dans 

l’arrêté du 14 octobre 2016 modifié relatif à la formation des titulaires de la catégorie B du permis de conduire limité aux 

véhicules à changement de vitesses automatique pour des raisons non médicales en vue de conduire des véhicules à changement 

de vitesses manuel relevant de cette même catégorie. 

 

Pour les formations destinées aux véhicules de catégorie M2, M3, N2 ou N3 : 

Le simulateur est utilisé à la formation professionnelle des conducteurs du transport routier de marchandises ou de voyageurs, 

telle que détaillée dans l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la 

formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs. Le 

simulateur est également utilisé dans le cadre des formations dites « Titres professionnels » et « Passerelle ». 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

*Agrément de l’organisme de formation : 

Référence de l’agrément : ………………………………………. 

Date de délivrance de l’agrément : ..……/…..…/..……  

Période de validité : du …..…/…..…/……..  au  …..…/..……/…..… 

 

 


